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Charte des repas multi-accueil – juillet 2017 

 

CHARTE AUX PARENTS 

 

PREPARATION ET TRANSPORT DES REPAS 
 
 

Afin de préserver la qualité des repas que vous ayez pris soin de préparer 
pour votre enfant………………………….., voici quelques points à respecter. 
 

 Préparer le repas la veille au soir, 
 Vérifier les dates de péremption, 
 Le conserver dans le réfrigérateur, 
 Le transporter, entre la maison et le multi-accueil, dans un 
sac isotherme à 0° +9° (mettre des conservateurs de froid 
type pain de glace), ne pas apporter de repas en cours de 
décongélation, chaud ou tiède, 

 Mettre le repas froid dans une assiette pouvant aller au 
micro-ondes (type plastique compartimenté fermant avec 
un couvercle). Nous ne pourrons après le réchauffage mettre 
les aliments dans une assiette, 

 Marquer le tout au nom de l’enfant avec un marqueur 
alimentaire ou avec une étiquette (assiette, biberon, 
fromage, yaourt, fruit, …), 

 Dès votre arrivée au multi-accueil, confier le repas de votre 
enfant à la personne qui vous accueille, 

 Nous avons obligation de tester la qualité des repas fournis 
 Si les conditions ne sont pas respectées, les repas seront 
refusés. 

 
Le Directeur de la Maison de quartier décline toute responsabilité, 
en cas de non respect des règles d’hygiène lors de la préparation 
et du transport des repas. 
       A     Le 
 
Signature du responsable multi-accueil Signature des parents 
         Noms Prénoms 


